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ARRETE n°

portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées non closes pour réaliser des
prospections botaniques dans le cadre des missions chntérêt général du Conservatoire

botanique national du Massif central.

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d/Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de l'environnement, notamment les articles L. 411-1. A et L. 414-10 :

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée
par l'exécution des travaux publics ;

VU farrêté ministériel du 18 février 2022 relatif à la procédure d'agrément en qualité de
conservatoire botanique national ;

VU l'arrêté ministériel du 13 février 2023 relatif à la prorogation jusqu'au 31 décembre 2024 de
l'arrêté du 26 janvier 2018 relatif au renouvellement de l'agrément du conservatoire botanique
du Massif central en tantque conservatoire botanique national ;

VU la circulaire ministérielle du 02 octobre 2007 relative à l'accès à la propriété privée dans le
cadre des inventaires du patrimoine naturel prévus à l'article L. 411-1. A du code de
l'environnement ;

CONSIDÉRANT la demande en date du. 22 mars 2024 présentée par le Conservatoire
botanique national du Massif central (CBNMC),. en vue d'obtenir l'autorisation, pour son
personnel, de pouvoir accéder aux propriétés privées non closes dans le but de réaliser des
prospections botaniques dans te cadre de ses missions de connaissance de la flore sauvage et
des habitats naturels et semi-naturels ;



CONSIDÉRANT que le Conservatoire botanique national du Massif central est un
établissement public agréé par le ministère de ta transition écologique et de la cohésion des
territoires, qu'au titre de l'article R.416-1 du code de l'ehvironnement, il participe à
l'élaboration et à la mise en oeuvre de l'inventaire du patrimoine naturel (art. L.4n-1-A)en ce
qui concerne les éléments de la flore, de la fonge, des végétations et des habitats naturels •et
semi-naturels, qu'il est financé par l'Etat et assure une mission d'intérêt général en réalisant
des relevés de végétations sur le terrain, puis en les analysant au travers d'expertises et
programmes de connaissance, qu'il contribue notamment au programme CARHAB visant à
établir uhiècârtQgrgp^j^ nationale des habitats naturels et semi-naturels ;

CONSIDER^MJ c|u^ ces-inventaires et suivis naturalistes sont effectués pour et sous la
responsabilité'de la Dirécïiôh Régionale de l'Environnement, de ['Aménagement et du
Logement ;

CONSIDÉRANT l'absence de dépossession des propriétaires ;

SUR proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : En vue d'exécuter les opérations nécessaires à la réalisation d'inventaires
naturalistes sur les habitats naturels et semi-naturels, le personnel du Conservatoire botanique
national du Massif central (CBNMC), dont le siège est situé 3 rue Adrienne de Noailles à 43230
ÇHAVANIAC - LAFAYETTE, est autorisé à procéder à toutes les opérations qu'exigent leurs
travaux, dont les visites, de terrains, les photographies et autres supports d'inventairés, ou
toute autre opération que l'étude rend indispensable, et à cet effet, à pénétrer dans les
propriétés privées non closes (excluant les terrains physiquement clos et les locaux consacrés
à l'habitation), situées sur le territoire des communes du département du Puy-de-Dôme dont
la liste figure en annexe du présent arrêté.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à partir de la date de notification du
présent arrêté et jusqu'à la fin de la validité de l'agrément ministériel du CBNMC, soit le 31
décembre 2024.

ARTICLE 3 : Chacun des agents autorisés à agir en vertu de l'article 1 sera en possession d'une
copie du présent arrêté ainsi que d'un ordre de mission nominatif établi par le CBNMC. Ils
devront être présentés à toute réquisition.

ARTICLE 4 : Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation ne pourront pénétrer dans
les propriétés privées non closes qu'après un délai d'affichage de dix jours dans chaque mairie
concernée, conformément aux formalités prescrites par l'article 1 de la loi du 29 décembre
1892 modifiée. Les personnes bénéficiaires prennent toutes tes dispositions pour informer les
propriétaires ou exploitants concernés en amont de la prospection et s'appuïent pour cela sur
des relais d'information notamment auprès des exploitants agricoles ou propriétaires
forestiers.

ARTICLE 5 : Défense est faite aux propriétaires d'opposer aux personnes bénéficiaires de la
présente autorisation toute forme de trouble, entrave ou empêchement.



ARTICLE 6 : Les maires des communes concernées sont invités à prêter leur concours et, au
besoin, l'appui de leur autorité pour écarter les difficultés auxquelles pourrait donner lieu
l'exécution des opérations envisagées.

ARTICLE 7 : Les agents missionnés pour réaliser les inventaires doivent respecter l'intégrité des
biens et propriétés traversés. Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés
aux propriétaires seront à la charge de l'administration. A défaut d'entente amiable, le
dommage sera évalue par le tribunal administratif de Lyon.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes listées ci-après en
annexe, à la diligence des maires au moins dix jours avant le début des opérationsd'inventaire.
Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé par chaque maire à
la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours dans les deux mois qui suivent sa
notification ou sa publication :

- soit, directement, d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Clermont-Ferrand, par courrier ou via l'application télérecours (www.telerecours. fr) ;

-soit, préalablement, d'un recours administratif gracieux auprès du directeur régional
de l'environnement, de l'aménagement et du logement ou hiérarchique auprès du Préfet de
département. Dans ce cas, ta décision de rejet du recours préalable expresse, ou la décision
tacite née du silence de l'administration à l'issue du délai de deux mois à compter de la
réception du recours administratif préalable; peut faire l'objet, avec la décision contestée,
d'un recours contentieux dans les conditions indiquées à l'alinéa précédent.

ARTICLE 10 : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le directeur régional de
l'environnement, de l'aménagemênt et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur
départemental des territoires du Puy-de-Dôme, et les maires des communes concernées, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Cet arrêté sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme, affiché dans chaque
mairie concernée au moins dix jours avant le début des opérations de terrain et une copie sera
notifiée au Conservatoire botanique national du Massif Central.

1 5 M. 2024

Le Préfet,
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ANNEXE 1 à l'arrêté préfectoral n°
portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées non closes

pour réaliser des prospections botaniques dans le cadre des missions d'intérêt général
du Conservatoire botanique national du Massif central

LISTE DES COMMUNES CONCERNEES DANS LE DEPARTEMENT DU PUY-DE-DOME (63)

NOM commune (n" INSEE), classé par ordre alphabétique # Anzat-le-Luguet (63006) # Authezat (63021) #
Auzat-la-Combelle (63022) # Aydat (63026) # Bagnôls (63028) # Bansat (63029) # Beauregard-l'Évêque
(63034) # Besse-et-Saint-Anastaise (63038) # Bort-1'Étang (63045) # Brassac-les-Mines (63050) # Cha-
matières (63075) # Chambon-sur-Lac (63077) # Champeix (63080) # Chanat-la-Mouteyre (63083) # Char-
nat (63095) # Chastrèix (63098) # Clermont-Ferrand (63113) # Coumols (63123) # Cournon-d'Auvergne
(63124) # Crevant-Laveine (63128) # Égliseneuve-d'Entraigues (63144) # Entraigues (63149) # Issoire
(63178)# Joze (631 80) # Jumeaux (63182) # La Bourboule (63047) # La Godivèlle (63169) # La Roche-
Noire (63306) # Le Breuil-sur-Couze (63052) # Les Martres-d'Artière (63213) # Les Martres-de-Veyre
(63214) # Les Pradea.ux (63287) # Limons (63196) # Lussat (63200) # LuziNat (63201 )# Maringues
(63210) # Mazoires (63220) # Mirefleurs (63227) # Mont-Dore (63236) # Montaigut-te-BlanG (63234) #
Montpeyroux(63241)# Mur-sur-Allier (63226) # Murat-le-Ûuaire (63246) # Nébouzat (63248) # Nonette-
Orsonnette (63255) # Orcines (63263) # Parentignat (63270) # Pérignat-lès-Sarliève (63272) # Pérignat-
es-Allier (63273) # Picherande (63279) # Pont-du-Château (63284) # Saînt-Diéry (63335) # Saint-Donat
(63336) # Saint-Genès-Çhampanelle (63345) # Saint-0urs(63381)# Saven nés (63416) # Vic-le-Comte
(63457) # fin de liste. ' '
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ANNEXE 2 à l'arrêté préfectoral nd ..................
portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées non closes

pour réaliser des prospections botaniques dans le cadre des missions d'intérêt général
du Conservatoire botanique national du Massif central

ORDRE DE MISSION NOMINATIF

Je soussigné,

Monsieur Nicolas GUILLERME, Directeur du Conservatoire botanique national du Massif-
central (CBNMC), dont le siège est situé 3 rue Adrienne de Noailles à 43230 <
- LAFAYETTE, certifie que :

Mr/Mme :

est un agent du CBNMC mandaté, dans le cadre et en application de l'arrêté préfectoral
çi-m pour réaliser l'inventaire et le suivi du patrimoine naturel (flore, fonge, habitats
naturels et semi-naturets), Pour cela, cet agent est autorisé à accéder aûx'pràpriétés
privées non closes conformément aux dispositions du présent arrêté.

Fait à Chavagnac-Lafayette, le

Tampon + signature




